
Article G-07 : Dirigeants et conseils d’administration

Aucune des Parties ne pourra obliger une entreprise sur son territoire qui est un 
investissement d’un investisseur de l’autre Partie à nommer comme dirigeants des personnes 
d’une nationalité donnée.

Une Partie pourra exiger que la majorité des membres du conseil d’administration ou 
d’un comité du conseil d’administration d’une entreprise sur son territoire qui est un 
investissement d’un investisseur de l’autre Partie soient d’une nationalité donnée, ou résident sur 

territoire, à condition que cette exigence ne compromette pas de façon importante la capacité 
de l'investisseur à contrôler son investissement.
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Article G-08 : Réserves et exceptions

Les articles G-02, G-03, G-06 et G-07 ne s’appliquent pas :1.

à une mesure non conforme existante maintenue par :a)

une Partie au niveau national ou provincial, comme indiqué dans sa 
liste à l’annexe I, ou

i)

une administration locale:

au maintien ou au prompt renouvellement d’une mesure non conforme visée à 
l’alinéa a); ou

à la modification d’une mesure non conforme visée à l’alinéa a), pour autant que 
la modification ne diminue pas la conformité de la mesure avec les 
articles G-02, G-03, G-06 et G-07, telle qu’elle était avant la modification.

Les articles G-02, G-03, G-06 et G-07 ne s’appliquent pas à une mesure qu’une Partie 
adopte ou maintient en ce qui concerne les secteurs, sous-secteurs ou activités figurant dans sa 
liste à l’annexe II.

ü)

b)

c)

2.

Aucune des Parties ne pourra, en vertu d’une mesure adoptée après l’entrée en vigueur du 
présent accord et figurant dans sa liste à l’annexe 11, obliger un investisseur de l’autre Partie, en 
raison de sa nationalité, à vendre ou à aliéner d’une autre façon un investissement existant au 
moment où la mesure entre en vigueur.

Les articles G-02 et G-03 ne s’appliquent pas à une mesure qui constitue une exception 
ou une dérogation aux obligations d’une Partie aux termes de l’Accord sur les ADPIC, ainsi qu’il 
est expressément prévu dans cet accord.

L’article G-03 ne s’applique pas au traitement accordé par une Partie conformément à des 
accords ou relativement à des secteurs figurant dans sa liste à l’annexe 111.

Les articles G-02, G-03 et G-07 ne s’appliquent pas :

aux achats effectués par une Partie ou par une entreprise d’État; ou
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